
L’an deux mille huit, le dix neuf Mars, le Conseil Municipal, légalement convoqué 
le 15 Mars 2008, s’est réuni en séance publique sous la présidence de Monsieur Patrick LAURENT, Maire de LUC SUR MER.
Etaient présents :   Mr LAURENT Maire, Mme CURET, Mr THOMAS,  Mme ROUSSEL, Mme FRUGERE, Melle LEGOUX Maires-Adjoints, Mr LEMARCHAND, Mme DENEU, Mme ANCEAU, Mme GIOVACCHINI, Mr SOENEN, Mr DUTERTRE, Mme DURRANDE, Mme BARBU, Mr COROLLER, Mme CLAIRET, Mr FICHOT, Mr VAILLEAU, Mr BERTOLINI, Mr MOREL, Mr NORMAND
Absents excusés :  Mr CHANU (donne pouvoir à Mr LAURENT), Mme ALLIX (donne pouvoir à Mme CURET)


Madame FRUGERE a été élue secrétaire de séance.


Après signature du précédent procès-verbal, le conseil municipal passe à l’ordre du jour.

**********************

Composition des diverses 
Commissions

Les diverses commissions sont composées ainsi qu’il suit :
Commission « Finances » :  Mr LAURENT, Mr THOMAS, Mme CURET, Mr CHANU, Mme ROUSSEL, Mme FRUGERE, Melle LEGOUX, Mme DENEU, Mr LEMARCHAND, Mme GIOVACCHINI

Commission « Travaux  - Environnement – Accessibilité – Cadre de vie » :  Mr LAURENT, Melle LEGOUX, Mr VAILLEAU, Mr FICHOT, Mme GIOVACCHINI, Mr LEMARCHAND, Mr COROLLER, Mr MOREL, Mr NORMAND, Mr BERTOLINI, Mr SOENEN, Mme DURRANDE, 

Commission « Urbanisme » :  Mr LAURENT, Mr CHANU, Mr FICHOT, Mr LEMARCHAND, Mr COROLLER, Mme DURRANDE, Mme ALLIX, Mr THOMAS, Mr BERTOLINI, Mr SOENEN

Commission “ Animation – Jeunesse – Culture -  Sports – Vie Associative” :

 Mr LAURENT, Mme CURET, Mr VAILLEAU, Mme CLAIRET, Mme ALLIX, Mr MOREL, Mr NORMAND, Mme ANCEAU, Mr DUTERTRE, Mr BERTOLINI, Mme FRUGERE
Commission « Affaires scolaires – Restaurant scolaire » :  Mr LAURENT, Mr CHANU, Mme CURET, Melle LEGOUX, Mme CLAIRET, Mme ROUSSEL, Mr BERTOLINI, Mme BARBU, Mme DURRANDE

Commission « Tourisme – Communication » :  Mr LAURENT, Mme FRUGERE, Mme DENEU, Mr VAILLEAU, Mme CLAIRET, Mr COROLLER, Mme CURET, Mme GIOVACCHINI, Mme ALLIX, Mr MOREL, Mr DUTERTRE

************************

Délégués des divers organismes 

Sur proposition de Monsieur le Maire et après en avoir délibéré, le conseil municipal désigne ses représentants au sein de divers organismes, ainsi qu’il suit :
Syndicat Intercommunal pour le maintien des personnes âgées à domicile des cantons de Douvres et de Ouistreham :  

· Mme ROUSSEL Agnès, membre titulaire

· Mme GIOVACCHINI Blandine, membre titulaire

· Mme BARBU Danielle, membre suppléant

· Melle LEGOUX Anne, membre suppléant

Syndicat « assainissement Côte de Nacre » : 
· Melle LEGOUX Anne, membre titulaire

· Mr SOENEN André, membre titulaire

· Mr LEMARCHAND Xavier, membre suppléant

· Mr COROLLER Pierre, membre suppléant

Syndicat « Secteur Scolaire » :

· Mme CURET Fabienne
· Mme DURRANDE Nathalie
· Mme ANCEAU Sophie
· Mr DUTERTRE Christian
· Mr SOENEN André
Syndicat  d’Energies du Calvados (S.D.E.C.) :

· Mr LEMARCHAND Xavier, membre titulaire

· Mr FICHOT François, membre suppléant

Conseil d’administration de la Maison de retraite de Douvres : 
· Mr FICHOT François

Conseil d’administration de l’école Sainte Marie :

· Mme CLAIRET Natacha, membre titulaire

· Mr CHANU Philippe, membre suppléant

Association d’insertion et de retour à l’emploi (A.I.R.E.) :

· Mme ROUSSEL Agnès

Comité Nal d’aide sociale pour le personnel communal  (C.N.A.S.) :

· Mme BARBU Danielle, membre titulaire

· Mme CURET Fabienne, membre suppléant

Conseil d’administration du Centre de recherche et d’études côtières (C.R.E.C.) :
· Mr VAILLEAU Claude

Conseil d’administration de l’Office du Tourisme : 
· Mme FRUGERE Carole

· Mr FICHOT François

· Mr COROLLER Pierre

· Mr MOREL Jacques

· Mme DENEU Christine

Conseil d’administration du Comité de Jumelage :

· Mme CURET Fabienne

· Mme DENEU Christine

· Mme DURRANDE Nathalie

Syndicat mixte de production d’eau potable de la Région de Caen (SYMPERC) :

· Melle LEGOUX Anne, membre titulaire

· Mr LEMARCHAND Xavier, membre titulaire

· Mr SOENEN André



Ces délégués ne siègeront au SYMPERC qu’à partir du moment où Mr le Préfet aura pris son arrêté intégrant notamment la commune de LUC sur Mer dans ce syndicat

Conseil d’administration du Centre d’activités périscolaires (C.A.P.) :

· Mme CLAIRET Natacha

· Mme ALLIX Michèle
Conseil d’administration du Centre Communal d’Action Sociale (C.C.A.S.) :  Mr LAURENT, Mme ROUSSEL, Melle LEGOUX, Mme GIOVACCHINI, Mme BARBU, Mme FRUGERE, Mme DENEU, Mr FICHOT, 


Adopté à l’unanimité.

***************************

Désignation des délégués communautaires

Monsieur le Maire propose d’élire les délégués qui siègeront au conseil de la Communauté de Communes « Cœur de Nacre »

Conformément aux statuts, il faut 5 délégués.


Après en avoir délibéré, le conseil municipal désigne :

· Mme CURET Fabienne

· Mme ROUSSEL Agnès

· Mr CHANU Philippe

· Mr COROLLER Pierre

· Mr SOENEN André


Adopté à l’unanimité.

**********************

Délégations au Maire


Monsieur le Maire expose que dans un but d’efficacité, il souhaite que le conseil lui accorde certaines des délégations prévues par l’article L 2122-22 du Code Général des Collectivités Territoriales, à savoir :

L 2122-22
2°: fixer, dans les limites déterminées par le conseil municipal, les tarifs des droits de voirie, de stationnement, de dépôt temporaire sur les voies et autres lieux publics et, d’une manière générale, des droits au profit de la commune qui n’ont pas un caractère fiscal

L 2122-22
3°: procéder dans les limites fixées par le conseil municipal, à la réalisation des emprunts destinés au financement des investissements prévus par le budget, et aux opérations financières utiles à la gestion des emprunts,  et de passer à cet effet les actes nécessaires

L 2122-22
4°: prendre toute décision concernant la préparation, la passation, l’exécution et le règlement des marchés et des accords cadres d’un montant inférieur à un seuil défini par décret ainsi que toute décision concernant leurs avenants qui n’entraînent pas une augmentation du montant du contrat initial supérieure à 5%, lorsque les crédits sont inscrits au budget

L 2122-22
6°: passer les contrats d’assurance ainsi que d’accepter les indemnités de sinistre y afférentes

L 2122-22
8°: prononcer la délivrance et la reprise des concessions dans le cimetière

L 2122-22
11°: fixer les rémunérations et de régler les frais et honoraires des avocats, notaires, avoués, huissiers de justice et experts

L 2122-22
15°: exercer, au nom de la commune, les droits de préemption définis par le code de l’urbanisme, que la commune en soit titulaire ou délégataire, de déléguer l’exercice de ces droits à l’occasion de l’aliénation d’un bien selon les dispositions que fixe le conseil municipal

L 2122-22
16°: intenter au nom de la commune les actions en justice ou de défendre la commune dans les actions intentées contre elle, dans les cas définis par le conseil municipal


Le conseil municipal, après en avoir délibéré :

Délègue à Monsieur le Maire les attributions prévues par l’article L 2122-22 alinéas 2,3,4,6,8,11,15,et 16 du Code Général des Collectivités Territoriales

Autorise Monsieur le Maire à les subdéléguer à l’un de ses adjoints dans le cadre de l’article L 2122-18 du Code Général des Collectivités Territoriales, et dit qu’en cas d’empêchement du maire elles seront exercées par son suppléant.


Adopté à l’unanimité.

************************

Délégation de signature
Urbanisme

Vu l’article L 2131-11 du Code Général des Collectivités Territoriales, Monsieur le Maire demande au conseil municipal de donner délégation de signature à un maire adjoint du conseil municipal en vue de la signature de tous documents d’urbanisme (certificat d’urbanisme, permis, autorisation de travaux) qui pourraient le concerner.


Après en avoir délibéré, le conseil municipal donne délégation de signature à Monsieur Philippe CHANU, Maire Adjoint, Vice Président de la commission urbanisme, l’autorisant à signer les documents d’urbanisme susceptibles de concerner Monsieur LAURENT, ses enfants, ses frères et sœurs.


Adopté à l’unanimité

***********************

Indemnités du Maire 

Et des adjoints


Monsieur le Maire informe le Conseil Municipal que le montant des indemnités de fonction accordées au Maire et aux  adjoints sont fixées par référence à l’indice brut terminal de l’échelle indiciaire de la fonction publique , à savoir l’indice brut 1015, Indice Majoré : 821 

 Selon l’article L 2123-23 du Code Général des Collectivités Territoriales et selon le nombre d’habitants de la commune de LUC SUR MER, le taux des indemnités du Maire et des Adjoints est fixé ainsi qu’il suit  à compter du 15 Mars 2008:

· Maire : 43 %                                                 - Adjoints : 16.5 %

Ces taux seront majorés de 50 %, conformément à l’article L 2123-22 du Code Général des Collectivités Territoriales, au titre des communes classées stations balnéaires et touristiques.


Adopté à l’unanimité

**********************
Placement en compte à terme

Du Trésor


Monsieur THOMAS rappelle les délibérations prises le 21/12/2007 et 26/04/2007 concernant la décision de placer des fonds non utilisés pour cause de retard d’exécution de travaux divers.


Il est proposé au conseil de placer ces fonds affecter aux travaux, en attente de leur utilisation.


Le conseil municipal, après en avoir délibéré, décide de placer en compte à terme du Trésor, la somme de 1.000.000 € (un million) à 1 mois et renouveler le placement si nécessaire.


Le conseil municipal décide également d’autoriser Monsieur le Maire à renouveler éventuellement le placement à 1,3 ou 6 mois, pour la même somme 

Ou une somme moins importante.


Adopté à l’unanimité

*******************


Monsieur le Maire informe le conseil municipal  que la direction du casino de LUC a été autorisé à ouvrir une table de HOLD’EM POKER et d’installer 20 machines à sous supplémentaires.

******************

Questions orales


Monsieur LEMARCHAND rappelle qu’il était prévu une présentation du personnel communal au nouveau conseil municipal. Il propose aussi qu’un trombinoscope du personnel communal soit fourni à tous les conseillers.


Monsieur FICHOT demande si les bordures de trottoirs devant les arbres plantés dans l’avenue Foch pourraient être peintes en blanc. Monsieur le Maire répond qu’un système de diodes réfléchissantes devrait être installé.

******************


La séance est levée à 22 H 20

